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Procès-verbal de décisions 

No de PV: assemblée ordinaire du Parlement du sport  

Date: vendredi 22 novembre 2024 

Lieu: Maison du Sport, Ittigen près de Berne 

Durée: 15h30-21h20 

Présidence: Jürg Stahl, Président (JüS) 

Intervenant·
e·s: 

Ruth Wipfli Steinegger (RWS), Daniel Bareiss (DB), Roger Schnegg (RS), Denis Oswald (DO), 
Andreas Wenger (AWe), Frédéric Favre (FF) 

Personnes 
présentes: 

cf. Annexe 1 

Personnes 
excusées: 

cf. Annexe 2 

 

No Ordre du jour Référence 

 

1. Accueil et allocution du Président RS, JüS, DO 

 Roger Schnegg souhaite aux personnes présentes la bienvenue à l’assemblée ordinaire du Parlement du 
sport (PS). Il donne la parole à Jürg Stahl pour le discours de la présidence. Denis Oswald, membre du CIO, 
adresse également quelques mots de bienvenue aux personnes présentes. 

2. Constitution de l’assemblée RS 

 
RS constate que l’assemblée a été annoncée et les documents envoyés dans les délais. La convocation a 
donc été effectuée en bonne et due forme.  

Il n’y a pas d’objection à l’ordre du jour, qui est donc considéré comme approuvé.  

RS renonce à mentionner un à un les membres présents et absents, et renvoie aux annexes au procès-
verbal correspondantes (Annexes 1 et 2). 

Il ajoute que des explications relatives aux votes et aux élections, qui se dérouleront aujourd’hui de façon 
numérique, ont été jointes à l’invitation sous la forme d’une notice. RS indique ensuite que les appareils 
destinés au vote ont été remis à l’entrée. En l’absence de questions ou de remarques de l’assemblée, RS 
conclut que les personnes présentes ont compris le mode d’élection et ont bien reçu l’appareil ad hoc. 

Pour permettre aux personnes disposant du droit de vote de se familiariser avec les nouveaux appareils, 
un vote test (Annexe 3) est organisé avant le vote officiel (Annexe 4) dans le cadre de l’approbation de la 
demande relative à la Commission des votes. Conformément au résultat, l’assemblée se prononce en 
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faveur des personnes recommandées par RS, qui sont Markus Schärer (président; notaire et avocat à 
Berne), Valentina Lavagno (procureure fédérale auprès du Ministère public de la Confédération) et Mark 
Ramseier (chef Droit de Swiss Olympic).  

La constitution de l’assemblée s’effectue de façon dynamique et il sera possible de voir, pour chaque point 
à l’ordre du jour, si l’assemblée atteint (encore) le quorum.  

L’assemblée est constituée en conséquence. 

3. Procès-verbal de la Conférence sur la direction de fédération du 23.05.2024 et procès-
verbal de l’assemblée extraordinaire du Parlement du sport du 24.11.2023 

JüS 

 
L’assemblée approuve les deux procès-verbaux à une large majorité (Annexe 5). 

4. Cotisation des membres 2025 JüS 

 L’assemblée valide la demande du Conseil exécutif et approuve à l’unanimité la cotisation des membres 
de CHF 120.– par droit de vote (Annexe 6). 

5. Budget 2025 RS, AWe, JüS 

 Avant qu’AWe présente le budget 2025, RS aborde d’autres questions financières, comme le 
remboursement des fonds issus des mesures de stabilisation Covid 2021, le besoin accru de contributions 
pour les fédérations à la suite de la classification des sports d’été et les mesures d’économie prises par la 
Confédération.  

Concernant les mesures de stabilisation Covid 2021, il affirme que l’ASF et Swiss Olympic se sont mises 
d’accord pour que l’ASF rembourse la somme de CHF 850 000.– à Swiss Olympic. Ainsi, sur près de 
CHF 7 millions de provisions, CHF 3,15 millions seront donc finalement affectés à la promotion des 
fédérations.  

Par ailleurs, grâce à l’évolution positive qu’a connue le sport au cours des quatre dernières années, 
plusieurs fédérations ont décroché une classification d’un niveau supérieur. Les contributions aux 
fédérations vont ainsi augmenter de plus de CHF 2 millions par an. Toujours selon RS, le Conseil exécutif a 
décidé qu’aucune fédération ou sport ne devait recevoir moins d’argent du fait de ces nouvelles 
classifications.  

En ce qui concerne les mesures d’économie prévues par la Confédération, Swiss Olympic fait tout son 
possible au niveau politique pour que les cotisations d’utilisation CISIN, notamment, ne soient pas 
réduites. Les signaux en provenance de la CFin du Conseil des Etats sont positifs, et la demande de ne pas 
supprimer les CHF 2,2 millions alloués a été approuvée. Si le Parlement devait néanmoins se prononcer en 
faveur d’une réduction de ces contributions, le Conseil exécutif a déjà décidé qu’il les compenserait 
intégralement en 2025 par le biais du capital immobilisé. 

AWe expose ensuite en détail le budget, qui présente une perte de CHF 987 000.–.  

Personne n’a de question à poser sur les informations données par RS ou sur celles communiquées par 
AWe.  

Le vote organisé par JüS montre que l’assemblée approuve à l’unanimité la demande du Conseil exécutif 
de Swiss Olympic de valider le budget 2025 (Annexe 7).  

6. Election de l’organe de révision  JüS 

 L’assemblée élit à l’unanimité BDO AG (CHE-430.259.378), sise à Berne, comme organe de révision de 
Swiss Olympic pour une année supplémentaire (Annexe 8). 
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7. Demandes d’affiliation de nouveaux membres (fédérations sportives nationales) DB 

 En préambule, DB indique qu’un vote sur l’affiliation de la crosse est inutile étant donné que cette 
fédération représente un sport inscrit au programme des Jeux Olympiques. Conformément aux Statuts, ce 
n’est pas au Parlement du sport de se prononcer, mais au Conseil exécutif. Par conséquent, lors de sa 
séance du 13 novembre 2024, le Conseil exécutif a décidé que Swiss Lacrosse serait un nouveau membre 
de Swiss Olympic avec le statut de fédération sportive nationale olympique à compter du 1er janvier 2025.. 

DB informe par ailleurs l’assemblée que la Société Cynologique Suisse SCS (agility), la Fédération Suisse de 
Force Athlétique (powerlifting) et la Swiss Pole & Aerial Sports Federation (SPSF) avaient toutes les trois 
déposé, conformément aux Statuts et dans les délais impartis, une demande d’affiliation à Swiss Olympic 
au titre de fédération sportive nationale. Les principales informations sur le but de ces trois fédérations se 
trouvent dans les documents distribués aux membres de l’assemblée. Après examen des trois demandes, 
le CE a constaté que tous les critères d’affiliation étaient pleinement remplis.  

Lucas Landolt (président de Swiss Sailing) fait remarquer que la SCS ne comprend pas seulement l’agility, 
mais aussi de nombreux autres sports canins. Il demande si l’affiliation de la SCS à Swiss Olympic concerne 
uniquement l’agility ou également les autres sports. A son avis, il n’est pas conforme aux Statuts 
d’intégrer une fédération en la réduisant à un seul de ses sports. Il ne comprend pas pourquoi le Conseil 
exécutif se limite à l’agility dans le cas présent. Il ne poserait en effet aucun problème d’intégrer aussi les 
autres sports canins. DB explique que c’est la fédération dans son ensemble qui est affiliée et non un sport 
en particulier. L’examen des critères dépend de la demande. Or, en ce qui concerne l’agility, les critères 
sont remplis. Lucas Landolt recommande de réexaminer la demande, car elle ne lui semble en l’état pas 
conforme aux Statuts. Marc Müller, chef Soutien à la direction de fédération de Swiss Olympic, explique à 
son tour que c’est dans le cas présent l’affiliation de la fédération qui est soumise au vote et non la 
classification de l’agility, qui sera, elle, effectuée ultérieurement par Swiss Olympic et non lors de 
l’affiliation. Il ajoute que la mention du sport pratiqué par la fédération a été faite à la demande de celle-
ci.  

DB passe au vote et informe l’assemblée que les trois demandes d’affiliation feront l’objet d’un vote 
séparé. Il attire en outre l’attention des membres sur le fait que, conformément aux Statuts, une 
fédération sportive nationale doit obtenir une majorité de deux tiers des droits de vote présents pour 
devenir membre de Swiss Olympic. 

 Société Cynologique Suisse ou SCS (agility) 

Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport d’approuver l’affiliation de la Société Cynologique 
Suisse (SCS) en qualité de nouveau membre dans la catégorie «fédération sportive nationale».  

Le Parlement du sport n’approuve cette affiliation qu’à 52,02 %. N’ayant pas obtenu l’approbation 
nécessaire de deux tiers des droits de vote présents, la demande d’affiliation est rejetée, et la SCS n’est 
pas admise comme nouveau membre de Swiss Olympic (Annexe 9).  

 Fédération Suisse de Force Athlétique (force athlétique) 

Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport d’approuver l’affiliation de la Fédération Suisse de 
Force Athlétique (powerlifting) en qualité de nouveau membre dans la catégorie «fédération sportive 
nationale».  

L’assemblée approuve la demande du Conseil exécutif à 94,94 % (Annexe 10).  

 Swiss Pole & Aerial Sports Federation (SPSF) 

Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport d’approuver l’affiliation de la Swiss Pole & Aerial 
Sports Federation (SPSF) en qualité de nouveau membre dans la catégorie «fédération sportive 
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nationale».  

L’assemblée approuve la demande du Conseil exécutif à 91,5 % (Annexe 11).  

Pour conclure ce point de l’ordre du jour, JüS félicite les nouveaux membres élus. Au 1er janvier 2025, 
Swiss Olympic comptera donc parmi ses membres 86 fédérations sportives nationales et 30 organisations 
partenaires. JüS rappelle qu’en cas de refus, conformément aux Statuts, la demande d’affiliation ne peut 
être déposée à nouveau qu’après un délai d’attente de 5 ans. Il pense que si l’assemblée n’a pas approuvé 
l’affiliation de la SCS, c’est sans doute parce qu’elle n’est pas certaine que cette affiliation soit conforme 
aux Statuts, le quorum ne pouvant donc être atteint dans ces circonstances, et non pas parce qu’elle s’y 
oppose catégoriquement. JüS demande donc de procéder aux clarifications nécessaires et d’en informer 
les membres disposant du droit de vote à une autre occasion, par exemple lors de la prochaine CDF.  

8. Exclusion d’une fédération sportive nationale JüS 

 JüS expose la situation au Parlement du sport: En 2016, le Conseil exécutif avait informé pour la première 
fois la Fédération Suisse du Sport Boules qu’elle ne remplissait plus les critères d’affiliation et lui avait 
ensuite octroyé à plusieurs reprises un délai pour les remplir. Malgré de gros efforts, la Fédération Suisse 
du Sport Boules n’a pas réussi à remplir la condition de l’«importance nationale» nécessaire à une 
affiliation en qualité de fédération sportive nationale. Elle s’est au contraire beaucoup éloignée des 
critères définis. Elle n’a pas réussi non plus à fusionner avec une autre fédération membre de Swiss 
Olympic représentant un sport similaire (p. ex. la pétanque ou la boccia). Par conséquent, le Conseil 
exécutif demande au Parlement du sport d’exclure la Fédération Suisse du Sport Boules. 

Stéphanie Marchal, secrétaire de la Fédération Suisse du Sport Boules, et Nicola Franchini, président, 
prennent position quant à la demande du Conseil exécutif. Ils mentionnent la valeur de la fédération et les 
succès que celle-ci a engrangés et soulignent les conséquences d’une telle exclusion. Ils demandent de 
laisser une dernière chance à leur fédération de poursuivre ses efforts pour répondre aux critères 
d’affiliation et de continuer les discussions avec la fédération de boccia et de pétanque l’année prochaine. 
Selon eux, l’assemblée ne devrait pas procéder à une exclusion ce jour.   

Robbert de Kock, président de swiss badminton, demande quel délai a été accordé à la fédération pour 
remplir les critères. JüS répète que la situation perdure depuis 2016 et que les discussions sont en cours 
depuis cette date. Par conséquent, le Conseil exécutif est maintenant arrivé à la conclusion qu’il était 
temps de soumettre au Parlement du sport la question du maintien de la Fédération Suisse du Sport 
Boules au sein de Swiss Olympic alors qu’elle ne remplit toujours pas les critères d’affiliation. Si cette 
demande n’obtient pas l’assentiment des deux tiers des membres disposant du droit de vote présents, le 
Conseil exécutif devra à nouveau décider comment gérer dans les années à venir l’éventuel non-respect 
des critères.  

Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport d’exclure la Fédération Suisse du Sport Boules en tant 
que membre de Swiss Olympic à compter du 1er janvier 2025.  

Le Parlement du sport n’approuve cette exclusion qu’à 53,44 %. N’ayant pas obtenu l’approbation 
nécessaire de deux tiers des droits de vote présents, la demande d’exclusion est rejetée et la Fédération 
Suisse du Sport Boules reste membre de Swiss Olympic (Annexe 12). 

JüS rappelle aux membres que, conformément aux Statuts, les fédérations sportives nationales ont 
l’obligation de faire valider par le Conseil exécutif toute modification apportée à leurs statuts ainsi que 
tout changement de nom. 

9. Révision du Statut concernant le dopage et des Statuts en matière d’éthique JüS 

 En premier lieu, JüS précise que les révisions respectives des deux règlements seront votées séparément 
et qu’une majorité simple sera nécessaire pour les approuver. 
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Révision du Statut concernant le dopage 

JüS présente les principales modifications et les raisons qui ont conduit à ces révisions.  

La parole n’étant pas demandée, il passe au vote.  

Le Parlement du sport approuve à l’unanimité la révision du Statut concernant le dopage, conformément 
à la demande du Conseil exécutif (Annexe 13). En conséquence, la nouvelle version du Statut concernant 
le dopage entrera en vigueur le 1er janvier 2025. 

Révision des Statuts en matière d’éthique 

De nouveau, JüS commence par exposer les principales modifications apportées aux Statuts et les raisons 
qui ont conduit à ces révisions. Il indique que Stephan Netzle peut fournir aux membres de l’assemblée 
des informations détaillées au nom du groupe de travail si ces derniers souhaitent discuter des révisions.  

Ueli Kurmann, président de SSI, félicite le groupe de travail pour avoir réussi à prendre en compte tous les 
intérêts particuliers. Il fait toutefois remarquer que rallonger la liste des infractions ajoutera selon lui du 
travail à SSI. Il demande à Stephan Netzle ce qu’il en pense. Celui-ci estime que les infractions ont été 
formulées de manière plus détaillée, mais que leur nombre n’a pas augmenté. La tendance à 
l’augmentation de la charge de travail n’est selon Stephan Netzle pas liée aux modifications apportées, 
mais correspond à une évolution générale que l’on observe également à l’étranger.  

Conformément à la demande du Conseil exécutif, le Parlement du sport approuve à l’unanimité la révision 
des Statuts en matière d’éthique. La nouvelle version des Statuts en matière d’éthique entrera donc en 
vigueur le 1er janvier 2025. 

10. Demandes de membres  JüS 

 En guise d’introduction, JüS présente la demande de swiss coach telle qu’elle figure dans les documents 
de l’assemblée. Celle-ci a pour objet une révision des Statuts de Swiss Olympic. Si elle était acceptée, le 
Conseil exécutif de Swiss Olympic serait à l’avenir complété par un maximum de deux personnes actives 
au sein de la Swiss Olympic Coaches Commission.   

Andrea Zryd, présidente de swiss coach, explique la demande et souligne qu’il serait important, du point 
de vue de swiss coach, que les entraîneur·e·s soient directement représentés au sein du Conseil exécutif 
de Swiss Olympic, sans pour autant qu’un siège soit retiré aux fédérations ou aux athlètes.  

JüS indique que le Conseil exécutif recommande le rejet de la demande et transmet les arguments du CE 
en faveur d’un tel rejet.  

Josy Beer, présidente d’IG Sport Schweiz, aimerait savoir pourquoi le nouveau standard de la branche 
prône une représentation des entraîneur·e·s au sein du comité directeur des fédérations de Swiss 
Olympic, alors que le Conseil exécutif la refuse au propre Comité directeur de Swiss Olympic. Lucas 
Landolt fait remarquer que d’autres parties prenantes ne sont pas non plus représentées au sein du 
Conseil exécutif. Selon lui, il est tout à fait possible de tenir compte des préoccupations légitimes de ces 
parties prenantes sans qu’elles siègent de manière permanente au sein du Conseil exécutif. A la demande 
de JüS, Samuel Wyttenbach, chef Développement et projets du département Gestion de fédération de 
Swiss Olympic, communique à l’assemblée des informations sur le standard de la branche. Les membres 
ont été informés qu’il y aurait encore un ajustement  du standard de la branche. Dans le cadre de cet 
ajustement, la recommandation d'une représentation des entraîneur·e·s est supprimée et il n'y a donc 
plus de divergence avec le Conseil exécutif.  

Andrea Zryd précise qu’il ne s’agit pas de monter les fédérations contre les athlètes ou les coaches, mais 
que certaines demandes risquent bel et bien de passer à la trappe si les coaches ne sont pas représentés 
au sein du Conseil exécutif.  
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Ilia Vyslouzil, président de Swiss Canoe, demande si cette modification des Statuts aurait pour but 
d’élargir le Conseil exécutif. Andrea Zryd indique que seules deux personnes maximum devraient être 
représentées et que l’on attendrait également que des sièges se libèrent.  

Avant le vote, une brève intervention de la Commission des votes est nécessaire afin de clarifier si le vote 
porte sur la demande de swiss coach ou sur la recommandation du Conseil exécutif liée à cette demande 
et d’expliquer comment il convient d’interpréter concrètement cette demande. On rappelle la demande 
de swiss coach, qui implique sans équivoque que le Conseil exécutif soit complété par deux membres au 
maximum. Si cette demande est approuvée, il faudra modifier les Statuts en conséquence.  

Le Parlement du sport rejette la demande de swiss coach par 379 voix contre, 75 voix pour et 
41 abstentions (Annexe 14), et suit ainsi la recommandation du Conseil exécutif. Les Statuts restent donc 
inchangés.  

11. Informations de Swiss Olympic  

 FF, nommé CEO de l’association Jeux Olympiques et Paralympiques Switzerland 2038, apporte des 
informations sur les Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver 2038 et sur l’avancement du projet.  

DB donne des informations sur le projet European Championships 2030.  

RS évoque pour finir le prix Action climat décerné par le CIO et remporté par Swiss Olympic, le standard de 
la branche qui entrera en vigueur le 1er janvier 2025, le modèle de promotion des fédérations, le projet 
d’encouragement du sport et de l’activité physique 2040 et l’enquête auprès des fédérations réalisée 
en 2024 par Lamprecht et Stamm.  

12. Elections JüS 

 Doivent se tenir ce jour les élections suivantes: 

1. Election du président ou de la présidente du Conseil exécutif  
2. Election des membres du Conseil exécutif  
3. Election des représentant·e·s des athlètes siégeant au Conseil exécutif  
4. Election du président ou de la présidente ainsi que des membres du Conseil de fondation du 

Tribunal du sport suisse  
5. Election du président ou de la présidente ainsi que des membres du Conseil de fondation de Swiss 

Sport Integrity 

1. Election du président ou de la présidente du Conseil exécutif 

Après un vote test, les deux personnes candidates au poste de président·e de Swiss Olympic se présentent 
brièvement. Le tirage au sort désigne Ruth Metzler-Arnold, nommée par Swiss Athletics, pour prendre la 
parole en premier. Markus Wolf, désigné par Swiss-Ski, se présente à son tour à l’assemblée.  

Jeannine Gmelin, co-présidente de la SOAC, réaffirme à l’issue des présentations le soutien de la SOAC à 
Markus Wolf. Sepp Kubli, président de Swiss Sliding, et Diego Züger, CEO Commercial de Swiss-Ski, font de 
même.  

JüS annonce les résultats de l’élection. Avec 329 voix, Ruth Metzler-Arnold atteint la majorité absolue, 
Markus Wolf obtient quant à lui 162 voix, il y a 4 abstentions (Annexe 16). Ruth Metzler-Arnold est élue 
présidente de Swiss Olympic à partir du 1er janvier 2025. Dans son discours d’investiture, elle déclare 
accepter son élection.  

2. Election des membres du Conseil exécutif  

Après le retrait de dernière minute de Mike Kurt, il reste 12 candidatures pour les 9 sièges. Les 6 membres 
siégeant actuellement au Conseil exécutif se présentent, puis c’est au tour des 6 nouveaux candidat·e·s.  
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Avant de procéder à l’élection, JüS rappelle les dispositions statutaires.  

Après le dépouillement des votes, JüS annonce les résultats du premier tour: Tous les sièges ont été 
pourvus. Une autre personne a également atteint la majorité absolue, mais elle n’est pas retenue en 
raison du surnombre. Sont élus (Annexe 17): 

• Jenny Pascal 

• Aschwanden Sergei 

• Willi Nora 

• Wipfli Steinegger Ruth 

• Moosmann Barbara 

• Gyr Mario 

• Jeanneret Ophélia 

• Bareiss Daniel 

• Lehmann Kathrin 

Ne sont pas élus:  

• Meier Regula 

• Lohr Christian 

• Gobbi Norman 

Tous les candidat·e·s élus acceptent leur élection.  

3. Election des représentant·e·s des athlètes siégeant au Conseil exécutif  

La Swiss Olympic Athletes Commission propose au Parlement du sport de réélire ses deux représentants 
actuels des athlètes, Jeannine Gmelin et Matthias Kyburz. Ils disposent également de temps pour se 
présenter avant le vote.  

JüS annonce que les deux personnes candidates ont obtenu la majorité absolue et ont donc été élues pour 
un nouveau mandat (Annexe 18).  

Jeannine Gmelin et Matthias Kyburz confirment qu’ils acceptent leur élection.  

4. Election de la présidente et des membres du Conseil de fondation du Tribunal du sport suisse  

Conformément à la proposition de la Fondation Tribunal du sport suisse sont proposées à l’élection 
auprès du Parlement du sport cinq personnes qui œuvraient jusqu’à présent au sein du Conseil de 
fondation (y compris la présidente) et qui avaient été chargées en février 2024 par le Conseil exécutif de 
mettre sur pied la Fondation en qualité de membres initiaux du Conseil de fondation. A ces cinq 
personnes vient s’ajouter Antonio Rigozzi en lieu et place de l’actuel membre du Conseil de fondation 
Alexander Troller. 

Toutes les personnes obtiennent la majorité absolue et celles qui sont présentes acceptent leur élection. 
En conséquence, Raphaëlle Favre Schnyder est élue présidente, et Nina Bischoff, Philippe Frésard, Moritz 
Jäggi (absent), Antonio Rigozzi (absent) et Marion Thalmann sont élus membres du Conseil de fondation 
du Tribunal du sport suisse (Annexe 19). Les personnes absentes ont déclaré ultérieurement par écrit 
qu’elles acceptaient leur élection. 

5. Election du président et des membres du Conseil de fondation de Swiss Sport Integrity 

Conformément à la proposition de la fondation Swiss Sport Integrity, tous les membres actuels, y compris 
le président, sont proposés à l’élection auprès du Parlement du sport pour un nouveau mandat.  

Toutes les personnes obtiennent la majorité absolue et celles qui sont présentes acceptent leur élection. 
En conséquence, Ulrich Kurmann est élu président et Katharina Albertin (absente), Emanuela Felley-Bosco 
(absente), Barbara Lustenberger, Walter Mengisen, Pascal Oswald, Marc Schneeberger et Bernard 
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Schumacher (absent) sont élus membres du Conseil de fondation de Swiss Sport Integrity (Annexe 20). Les 
personnes absentes ont déclaré ultérieurement par écrit qu’elles acceptaient leur élection. 

Pour clore le point de l’ordre du jour consacré aux élections, JüS indique que, lors de sa séance du 
13 novembre 2024, le Conseil exécutif a élu à l’unanimité les personnes suivantes au Conseil de fondation 
de la Fondation de l’Aide Sportive Suisse pour le prochain mandat, qui court du 1er janvier 2025 au 
31 décembre 2028, et que celles-ci ont déjà déclaré par écrit qu’elles acceptaient leur élection: 

• Urs Wietlisbach, co-président 

• Bernhard Heusler, co-président 

• Thomas Amstutz, vice-président 

• Virginie Faivre, membre 

• Jürg Luginbühl, membre  

D’autres membres seront élus au début de l’année 2025 afin d’atteindre les quotas prévus. Ainsi, le 
dernier jour de travail de JüS comme président de Swiss Olympic, le 31 décembre 2024, marquera 
également la fin de son mandat ex officio au sein du Conseil de fondation de la Fondation de l’Aide 
Sportive Suisse. Il remercie cette dernière, qui effectue un travail remarquable et se donne toujours «à 
fond» pour les athlètes.  

13. Hommages RWS, JüS 

 JüS salue les membres sortants du Conseil exécutif et remercie chaleureusement Urs Winkler, Claude-
Alain Schmidhalter et Mike Kurt pour leur engagement admirable en faveur du sport suisse.  

JüS rend hommage à Matthias Remund, directeur sortant de l’OFSPO, et le remercie pour son travail 
remarquable. Il serait très heureux que Matthias Remund continue de faire partie du cercle de Swiss 
Olympic après avoir quitté le Conseil exécutif. Le Parlement du sport accède à cette demande et décerne à 
Matthias Remund le titre de membre d’honneur de Swiss Olympic sous un tonnerre d’applaudissements.   

RWS passe alors en revue la carrière de JüS à son poste de président de Swiss Olympic et revient sur ses 
plus grandes réussites. Sa proposition d’élever JüS au rang de membre d’honneur est approuvée sous les 
acclamations et une standing ovation de l’assistance.  

Matthias Remund remercie le président sortant et souhaite aux personnes nouvellement élues tout de 
bon dans leur fonction.  

Fabio Corti, président de la Fédération Suisse de Gymnastique, remercie également JüS pour le travail 
admirable qu’il a accompli à son poste de président de Swiss Olympic. 

Jürg Stahl et Matthias Remund comptent donc désormais parmi les membres d’honneur de Swiss Olympic.  

14. Fondation suisse pour l’encouragement du sport JüS 

 Jean-René Fournier (président de la Loterie Romande) et Paolo Beltraminelli (président de la Fondation 
suisse pour l’encouragement du sport) remettent symboliquement à Jürg Stahl un chèque d’un montant 
de CHF 64 872 300.– en guise de soutien financier. JüS les remercie au nom du sport suisse. Il adresse 
également ses remerciements aux autres partenaires financiers de Swiss Olympic.   
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15. Divers JüS 

 
JüS rappelle les différentes échéances mentionnées dans la présentation. Il prie les personnes présentes 
de bien vouloir restituer les appareils de vote et les informe qu’elles peuvent emporter un sweat-shirt à 
capuche de la collection olympique, qui leur est offert en cadeau.  

JüS clôt la séance à 21h20.  

Ittigen, le 22 novembre 2024 
Swiss Olympic 

 

Jürg Stahl Ruth Wipfli Steinegger 
Président Vice-présidente 

 Pour le procès-verbal: 

 Mark Ramseier 
 Chef Droit 
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Annexe 1: Fédérations membres présentes  

• Aéro-Club de Suisse 

• Auto Sport Suisse 

• Unions Chrétiennes Suisses 

• Cricket Switzerland 

• Association fédérale de hornuss 

• Association fédérale de lutte suisse 

• Fédération Suisse du Sport Boules 

• IG Sport Schweiz 

• Institut pour le management des associations (VMI) 

• Jungwacht Blauring Schweiz 

• Association Suisse des Cadets 

• Amis de la Nature Suisse 

• Panathlon Suisse et principauté de Liechtenstein 

• Pentathlon Suisse 

• Mouvement scout de Suisse 

• PluSport Sport Handicap Suisse 

• Procap 

• Club Alpin Suisse 

• Association suisse des paraplégiques 

• Fédération Suisse de Rugby 

• Fédération sportive suisse de tir 

• Fédération Suisse de Lutte à la Corde 

• Fédération Suisse de Sports Subaquatiques 

• Fédération Suisse de Tourisme Pédestre 

• Fédération suisse de navigation à la rame 

• Société Suisse de Sauvetage 

• Fédération Suisse d’Haltérophilie Amateur 

• Fédération suisse de football américain 

• Fédération Suisse de Billard 

• Fédération Suisse de Boccia 

• Fédération Suisse de Casting 

• Fédération Suisse d’Eisstock 

• Schweizerischer Firmen- und Freizeitsportverband 

• Association Suisse de Football 

• Fédération Suisse de Handball 

• Fédération Suisse de Vol Libre 

• Fédération Suisse de Inline Hockey 

• Fédération Suisse de Judo & Ju-Jitsu 

• Swiss Kickboxing Federation 

• Fédération Suisse de Pétanque 

• Fédération Suisse des Sociétés d’Aviron 

• Fédération Suisse des Echecs 

• Association Suisse des Quilleurs Sportifs 

• Union Sportive Suisse des transports publics 

• Fédération Suisse de Gymnastique 

• Association Suisse des Sous-Officiers 

• Association suisse d’éducation physique à l’école 

• Fédération Suisse de Ski nautique et Wake 

• Special Olympics Switzerland 

• Sport and Exercise Medicine Switzerland 

• Sport Union Schweiz 

• sporti{f} 

• Fondation IdéeSport 

• swiss active 

• swiss aquatics 

• Swiss Association of Sport Psychology 

• Swiss Athletics 

• swiss badminton 

• Swiss Baseball and Softball Federation 

• Swiss Basketball 

• Swiss Canoe 

• Swiss Cheer Association 

• swiss coach 

• Swiss Cycling 

• Swiss DanceSport Federation 

• Swiss Deaf Sport 

• Swiss Equestrian 

• Swiss Fencing 

• Swiss Golf 

• Swiss Hockey 

• Swiss Ice Hockey Federation 

• Swiss Ice Skating 

• Swiss Karate Federation 

• Swiss Minigolf 

• Swiss Moto 

• Swiss Olympians 

• Swiss Orienteering 

• Swiss Paralympic 

• Swiss Sailing 

• swiss skate 

• swiss skateboard 

• Swiss Sliding 

• Swiss Sports Nutrition Society 

• SWISS SQUASH – Fédération Suisse de Squash 

• Swiss Streethockey 

• Swiss Surfing Association 

• Swiss Table Tennis 

• Swiss Tablesoccer Federation 

• Swiss Taekwondo 

• Swiss Tchoukball 

• Swiss Tennis 

• Swiss Triathlon 

• swiss unihockey 

• Swiss University Sports 

• Swiss Volley 

• Swiss Volunteers 
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• Swiss Wrestling Federation 

• Swiss Wushu Federation 

• SwissArchery Association 

• SwissBoxing 

• Swisscurling Association 

• Swiss-Ski 

• SwissTopSport 

• Association des fournisseurs suisses d’articles de 
sport 

• Frei Heinz (représentant des athlètes) 

• Oswald Denis (membre du CIO) 

• Jaquet Sabrina (représentante des athlètes) 

• Schelling Florence (représentante des athlètes) 

 

Annexe 2: Membres excusés 

• Association fédérale de tir à l’arbalète 

• Association Sportive Suisse des Pontonniers 

• Fédération Suisse des Ecoles de Cirque 

• Association Suisse de Physiothérapie du Sport 

• Swiss Breaking Federation 

• Swiss Disc Sports Association 

• Swiss Muaythai League 

• Swiss Slackline 

• Swiss Sport Managers 

• Infantino Gianni (membre du CIO) 

• Klingler Petra (représentante des athlètes) 

• Schwarz Benoît (représentant des athlètes) 
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Annexe 3: Vote test: confirmation de la Commission électorale  
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Annexe 4: Confirmation de la Commission électorale  
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Annexe 5: Procès-verbal de la Conférence sur la direction de fédération du 
23.05.2024 et procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du Parlement du sport 
du 23.05.2024 
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Annexe 6: Cotisation des membres 2025  
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Annexe 7: Budget 2025 
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Annexe 8: Election de l’organe de révision  

 

  



 
 

 
 
 

 18 / 29 

 

Annexe 9: Demande d’affiliation de la Société Cynologique Suisse SCS (agility) 
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Annexe 10: Demande d’affiliation de la Fédération Suisse de Force Athlétique 
(powerlifting) 
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Annexe 11: Demande d’affiliation de Swiss Pole & Aerial Sports Federation (SPSF) 
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Annexe 12: Exclusion d’une fédération sportive nationale  
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Annexe 13: Révision du Statut concernant le dopage  
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Annexe 14: Révision des Statuts en matière d’éthique  
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Annexe 15: Demandes de membres (swiss coach)  
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Annexe 16: Election du président ou de la présidente  
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Annexe 17: Election des membres du Conseil exécutif  
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Annexe 18: Election des représentant·e·s des athlètes siégeant au Conseil exécutif 
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Annexe 19: Election du président ou de la présidente ainsi que des membres du 
Conseil de fondation du Tribunal du sport suisse  
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Annexe 20: Election du président ou de la présidente ainsi que des membres du 
Conseil de fondation de Swiss Sport Integrity 

 
 


